
industrie du meuble Accord compImentaire 2018 industrie du meuble

relatif la convention collective de travail 2013-2014 de ‘industrie suisse du meuble 2013 - 2014 du 20 octobre
2012. Les parties contractantes conviennent de prolonger la convention collective de travail 2013 - 2014
jusqu‘au 31 dcembre 2018 en procdant aux modifications suivantes:

Article 6 salaires

6.1. pas de mod ification
6.2. pas de modification
6.3. pas de modification
6.4. pas de modification
6.5. pas de modification

Annexe ä I‘article 6

Versement unigue pour I‘annöe 2018

1. Pour I‘anne 2018, les empIoys ont droit ä un versement unique de CHF 650.-- (13 x 50.--/mois). Les
salaires minimaux dfinis dans I‘actuelle CCI conservent leur vaIidit pour 2018 et les salaires actuels
demeurent inchangs.

2. L‘employeur dolt verser aux empIoys le montant unique convenu entre es partenaires sociaux entre fin
mars 2018 et fin juin 2018.

3. Les apprentis sont exclus de ce versement unique.

4. Le niveau du montant unique est döfini selon le taux d‘occupation. II est rduit de moiti si le taux
d‘occupation est infrieur 50%. Pour les empIoys rmunrs ä ‘heute, c‘est la möme base de cacuI qui
s‘applique.

5. Les empIoys dont le contrat de travail prend fin aprs le paiement du versement unique ne doivent pas
effectuer de remboursement au pro rata temporis.

6. Les empIoys dont le contrat de travail prend fin avant le paiement du versement unique per%oivent eur
part au versement unique au pro rata temporis, du 1.1.2018 ä la fin de eur contrat de travail (au max.
jusqu‘ä Ia fin du mois de versement du montant unique).

7. Les empIoys engags ä partir du 1.1.2018 sont exclus de ce versement unique.

8. Les augmentations de salaire personnelles peuvent tre imputes Ianne 2018.
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